
 

 

Dotations académiques - Rentrée 2017 
 

Le Comité Technique Paritaire Ministériel s'est réuni ce jour au Ministère 
concernant la répartition par académie des créations de postes pour la rentrée 
2017. 

4211 postes prévus - Ci-dessous   

88 postes pour l’académie de Nice : une augmentation conséquente dont nous ne 
pouvons que nous satisfaire mais qui ne permettra pas cependant de combler tous 
les besoins recensés sur l’Académie. 

Un groupe de travail est prévu le 9 janvier au Rectorat concernant la répartition 
des postes entre les deux départements de l’académie. 

 

L'an dernier, pour rappel, 2511 postes pour la rentrée 2015. Une dotation qui était 
cependant insuffisante au regard des besoins. 
59 postes pour l'Académie de Nice (dont 40 pour les Alpes-Maritimes) 



PROGRAMME « ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC DU PREMIER DEGRE » 
EVOLUTION DES EMPLOIS A LA RENTREE 2017 
 
 
 

 Mesures de rentrée 
2017 

AIX-MARSEILLE 255 

AMIENS 114 

BESANÇON 35 

BORDEAUX 204 

CAEN 4 

CLERMONT-FERRAND 10 

CORSE 22 

CRETEIL 750 

DIJON 4 

GRENOBLE 115 

GUADELOUPE 2 

GUYANE 110 

LILLE 300 

LIMOGES 10 

LYON 352 

MARTINIQUE 2 

MONTPELLIER 301 

NANCY-METZ 4 

NANTES 152 

NICE 88 

ORLEANS-TOURS 107 

PARIS 8 

POITIERS 79 

REIMS 6 

RENNES 65 

REUNION 120 

ROUEN 73 

STRASBOURG 119 

TOULOUSE 136 

VERSAILLES 550 

MAYOTTE 114 

TOTAL 4211 * 
 

 

* Une réserve de 100 ETP est constituée pour accompagner le développement des 

conventions « ruralité » 

 
 
 



 

 
 



 



 



 


